
Image not found or type unknown

Réglementation distance ruches

Par Jack0606, le 01/02/2021 à 11:35

Bonjour,

Je suis sur le point d'acheter un Mobli home dans un camping de l'Hérault.

Je me suis aperçu qu'il y avait des ruches à environ 12 mètres du Mobil home derrère la
clotûre ?

Existe t il une réglementation s'il vous plait.

Merci de me faire part de mes droits.

Cordialement.

Par beatles, le 01/02/2021 à 17:23

Bonsoir,

Vous faire part de vos droits... disons plutôt vous faire part de la règlementation !

En premier lieu vous avez ce lien sur les arrêtés préfectoraux de tous les départements qui
date de 2013 !

Dans un second temps ce blog concernant l'apiculture dans l'Hérault !

Cdt.
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